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Depuis l’an dernier, nous n’avons plus accès à notre bulletin de pension papier. Pour accéder à notre bulletin de pension numérisé, nous devons créer un compte sécurisé personnel en accédant à l’Espace Numérique Sécurisé de l’Agent Public (ENSAP) (1).

Avant d’accéder à ENSAP et à votre compte retraite, il est recommandé pour plus de sécurité, de s’identifier avec France Connect, soit en utilisant votre compte Ameli  (numéro de sécurité sociale) ou votre compte des impôts (impots.gouv.fr). Attention, pour une sécurisation renforcée, votre identifiant de compte bancaire (IBAN) vous sera demandé pour validation de votre identité.

Ensuite lorsque vous êtes sur le site ENSAP, vous vous connectez à « mon compte sécurisé ». Je m’identifie avec mon compte de sécurité sociale, je crée mon mot de passe (lettres en majuscule, minuscule, chiffres…).

Votre compte est créé, vous pouvez accéder à votre bulletin de pension et à d’autres services concernant la retraite comme l’attestation fiscale annuelle et le titre de pension, sans oublier le « droits à pension », parcours dans la Fonction publique et autres régimes.

 

Nota : Pourquoi utiliser France Connect pour créer un compte retraite ? C’est la solution proposée par l’Etat pour sécuriser et simplifier la connexion aux services publics en ligne.

 

Pour ceux qui ne sont pas retraités de la Fonction Publique, vous pouvez aller sur le site de lassuranceretraite.fr  (CARSAT) et pour la retraite complémentaire : agir-arrco.fr

 

(1) ENSAP : c’est une plateforme Internet sécurisée, gratuite et personnalisée. Accessible 7 jours sur 7. Ce site est destiné aux personnels en activité et aux pensionnés de la Fonction Publique.

Site Internet de L’ENSAP

Site Internet de la Direction générale des Finances publiques
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Libre Expression :

Tribune du CNPG : non à un auto-confinement sur le seul critère de l’âge !

En démocratie, même sous pandémie, on ne doit pas distinguer les citoyens
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			La crise sanitaire, toujours présente, pèse lourdement sur le fonctionnement de notre association.

Nous nous efforçons de garder le contact avec nos adhérents ; mais le semi-confinement actuel restreint nos activités : pas de voyages, ni sorties, ni repas conviviaux. Il est de notre responsabilité de ne pas exposer au virus nos adhérents.

Il est de notre responsabilité aussi à les inciter à se faire vacciner, seul moyen qui nous permettra d’ici quelques mois de retrouver une vie normale.

La lutte contre le coronavirus ne saurait justifier toutefois que soient sacrifiés d’autres dossiers que les abandons ou reports successifs rendent maintenant urgents. Il en est ainsi du traitement de la perte d’autonomie. La mise en place d’une 5è branche de la sécurité sociale doit être considérée comme un signe encourageant mais l’absence de financement, le report incessant de la grande loi maintes fois promise sur l’autonomie ne peuvent que provoquer notre colère. Il est temps aussi de bâtir un corpus juridique et garantir de vrais droits pour toutes les personnes qui ont perdu toute ou partie de leur autonomie.

Enfin la mise en sommeil pendant la pandémie de la réforme des retraites doit être une opportunité pour ceux qui nous dirigent d’analyser les ressorts de l’opposition résolue qu’a rencontrée le projet « Delevoye », d’amorcer une vraie négociation pour l’élaboration d’une solution qui offre de vraies perspectives en termes de justice et de niveau de vie à nos futurs retraités.

Oui, la pandémie est un problème majeur pour notre communauté et nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour en faciliter la résolution. Non, la pandémie ne doit pas être un frein aux réformes de progrès !
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			MESSAGE DU PRÉSIDENT DE L’ANR 

Chers amis, chers collègues,

Nous voici confinés, comme au début de l’année, une fois de plus dans l’incapacité de vous rencontrer, de vous proposer de quoi vous distraire, vous cultiver ou encore voyager, bref dans l’impossibilité de vous offrir la convivialité qui nous réunit, de mener à bien nos missions de solidarité. Mais protéger la santé de nos adhérents n’est-elle pas la première manifestation de la solidarité que nous vous devons ? C’est en tous cas la règle que se sont donnée tous nos bénévoles dans les départements de métropole et d’outre-mer, une règle qui s’accompagne d’un engagement solennel : confinés oui mais toujours prêts à répondre à vos sollicitations. Alors n’hésitez pas à nous appeler ou à nous contacter par mail, nous répondrons présents.

En attendant que soit guérissable ou terrassé le coronavirus, cet ennemi invisible, agissons plus que jamais en citoyen responsable, protégeons-nous, protégez-vous !

Bien amicalement

Félix VEZIER
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			L’Amicale-Vie recherche quelques bénévoles pour son siège

L’Amicale-Vie a besoin de remplacer quelques-uns des bénévoles qui apportaient leur aide quelques heures par mois et qui ne peuvent plus poursuivre parce que trop âgés et fatigués. Elle souhaiterait aussi trouver un(e) collègue qui pourrait consacrer plus de temps et accepterait de traiter quelques dossiers. Bien évidemment, compte tenu de la situation géographique du siège, proche de la place de la Nation, il est préférable que ces collègues soient franciliens. D’avance merci aux volontaires !

Pour signaler vos disponibilités, vous pouvez téléphoner au 01 43 79 21 28 ou adresser un mail à amicale-vie@orange.fr
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			Les retraités refusent de se voir discriminés lors du déconfinement

L’ANR s’insurge contre le projet d’un déconfinement différencié au détriment des retraités et des personnes âgées. Parce que cela constitue une rupture de l’égalité entre individus et une atteinte à la liberté, parce que le critère de l’âge n’est pas pertinent, parce que les personnes âgées se considèrent très responsables et apprécieraient que l’Etat leur fasse confiance, même s’il est normal que certains individus médicalement reconnus plus fragiles soient protégés.

A noter que simultanément la Confédération Française des Retraités (CFR), dont l’ANR est membre fondatrice, diffuse un communiqué de presse, dont vous pourrez prendre connaissance, en cliquant sur ce lien : INFO ANR sur le confinement
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			COVID 19

Un site internet : solidarite-numérique.fr et un numéro de téléphone à connaître : 01 70 772 372 (appel non surtaxé)

. Ce site est un centre d’aide et de ressources pour les demandes en lignes essentielles

. Ce nouveau site doit pouvoir aider les personnes en difficulté face aux outils numériques
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			INFORMATION CORONAVIRUS

Chère adhérente, cher adhérent,

Une nouvelle épreuve difficile s’annonce pour nous : le monde traverse actuellement une crise sanitaire sans précédent avec le Coronavirus. Le passage au stade 3 puis le confinement ont désormais été décrétés par le Gouvernement.

Face à la situation et à l’envergure que prend la propagation du virus, nous vous rappelons que vous pouvez trouver les consignes concernant vos déplacements sur les sites : https://www.gouvernement.fr/ et https://www.interieur.gouv.fr/

Sachez aussi que toutes les activités de l’association sont suspendues au moins jusqu’à l’été (voyages, sorties, animations, visites…).

Les mesures de confinement draconiennes prises, dès ce mardi 17 mars, peuvent mettre certains d’entre vous en difficulté… N’hésitez pas à faire part de vos problèmes (ravitaillement, médicaments, etc.) aux collègues de votre groupe ANR. Ils tenteront, dans la mesure du possible, de vous aider.

Je tiens à souligner que l’ANR reste à vos côtés, prête à répondre à vos questions et vous guider dans vos démarches. Nous restons mobilisés, dans le respect des règles édictées par le Gouvernement, pour vous soutenir et tenter d’apporter des réponses à vos demandes légitimes dans les plus brefs délais.

Je vous invite à suivre les informations publiées sur notre site : www.anrsiege.fr

Le Bureau National et l’ensemble des bénévoles de l’ANR restent mobilisés et vous apportent tout leur soutien. Pour votre santé et celle des autres, suivez scrupuleusement les instructions gouvernementales

Merci de votre compréhension

Le Président National

Félix VEZIER
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